
Et pourquoi pas 
l’internat ?



PUBLIC CONCERNÉ

L’internat est réservé aux
élèves inscrits dans une classe
de second cycle du lycée La
Martinière Duchère ainsi qu’aux
étudiants des classes
préparatoires, des BTS, des
lycéens.



Vue extérieure des 
bâtiments G et H : 
dortoirs des 
lycéens, BTS et 1ère 
années de prépa. 
(niveaux non 
mélangés)



Exemple de chambre pour les 
étudiants en 2ème année. 
(Bâtiment M)

La salle TV du bâtiment M 
(étudiants de 2ème année ).



Dortoirs des 
lycéens, BTS et 
1ères année de 
prépa (niveaux 
non mélangés).



Dortoirs des lycéens, BTS et 1ères année de 
prépa (niveaux non mélangés).



Vue extérieure du bâtiment M (étudiants de 2ème année).



Dortoirs des lycéens, BTS et 1ères année de 
prépa (niveaux non mélangés).



Vue extérieure du 
bâtiment H : 
dortoirs des 
lycéens, BTS et 1ère 
années de prépa. 
(niveaux non 
mélangés)



PRINCIPE GÉNÉRAL

L’internat est une solution 
d’hébergement 

et est avant tout …

destiné à faciliter la poursuite 
d’études et le travail régulier.



NOMBRE DE PLACES

La capacité d’accueil est de 232 places 
au total.

Lycée : 33 places pour les lycéens et 66 pour 
les lycéennes.

Etudiants 1ère année : 33 places pour les 
étudiants et 66 pour les étudiantes.

Etudiants 2ème et 3ème année : 22 places pour 
les étudiants et 32 pour les étudiantes.



Vue extérieure du bâtiment M (étudiants de 2ème année).



ORGANISATION DE LA 
SEMAINE

L’internat est ouvert du lundi 17h00

jusqu’au vendredi 7h45.

Accueil possible le dimanche soir :

accordé aux étudiants selon leur lieu

d’habitation : nuitée mais sans repas.

L’internat n’est pas ouvert les week end 
et vacances scolaires.



LES 
MATINS…

 6h45 : Lever

 De 6h45 à 7h30 : Petit-déjeuner

 7h20 : Fermeture des dortoirs 
(pendant la journée, impossibilité 
d’y accéder)



… ET EN FIN DE 
JOURNÉE

 17h00 : ouverture des dortoirs.

 18h30 : obligation pour les internes 
d’être dans l’établissement.

 18h30 : Ouverture du réfectoire et 
premier contrôle de présence.



LES SOIRÉES
 De 19h45 à 21h15 : Etude obligatoire (pour les lycéens) et 

deuxième contrôle de présence.

 De 21h15 à 22h00 : Temps libre (étude libre, douche, détente).

 22h00 : Troisième contrôle de présence et extinction des feux 
pour les élèves de seconde.

 23h00 : Extinction des feux pour les élèves de première et de 
terminale.

 Les étudiants travaillent dès 19h45 en autonomie, seuls ou en 
groupe, selon leur capacité de travail et le travail à faire.



Exemple de chambre pour les étudiants en 2ème année (Bâtiment M)



UNE RÈGLE DE BASE
 Pour toute absence, les parents de l’élève mineur 

ou l’interne majeur, doivent prévenir, par téléphone 
au 04 72 17 29 50 ou par mail. L’information 
téléphonée sera obligatoirement confirmée par 
écrit (mail) au moins 24 heures en avance.

 Pour les majeurs, l’étudiant doit avertir par écrit 
(mail) au moins 24 heures en avance.

Une seule adresse mail pour tout ce qui concerne 
l’internat :

internat.0690038s@ac-lyon.fr



L’INTERNAT, 

C’EST AUSSI …



DES SORTIES AU CINÉMA…

Grace à notre partenariat avec CinéDuchère 
(cinéma à 100m du lycée).

Sur inscription préalable dans les dortoirs.

Tarif : 1 euro pour les détenteurs de la carte 
PASS’REGION (5 places de cinéma disponibles 
sur la carte)



… A L’ OPÉRA DE LYON, LA 

MAISON DE LA DANSE



DEMANDES 
D’INTERNAT

L’inscription à l’internat se fait le jour de 
l’inscription au lycée (quand vous déposez votre 

dossier d’inscription au lycée).

Documents à prévoir :

 1 photo d’identité (photomaton) récente.

 Le formulaire d’informations administratives est à 
compléter sur place.



FOIRE AUX QUESTIONS



EST-CE QUE JE PEUX AVOIR UNE CHAMBRE 

INDIVIDUELLE À L’INTERNAT ?

Non, les chambres sont faites pour accueillir 

deux ou trois internes, pour les lycéens 

comme pour les étudiants. Les étudiants de 

deuxième et troisième année peuvent être 

accueillis au bâtiment M, dans des chambres 

de deux places.



EST-CE QUE JE PEUX CHOISIR MA CHAMBRE ?

Oui vous pouvez choisir votre chambre. Le 

jour de la rentrée, vous arrivez tous à la 

même heure dans votre dortoir. Vous posez 

vos affaires dans une chambre et vous 

pouvez considérer que cette chambre est à 

vous. Si vous le désirez, vous aurez 15 jours 

pour effectuer une inversion avec un autre 

interne, un changement de chambre, au gré 

des connaissances que vous ferez dans votre 

dortoir et votre classe. Après ces 15 jours, 

plus de changement.



COMMENT SONT ÉQUIPÉES LES CHAMBRES ?

 Les chambres sont constituées de deux lits 

simples ou un lit simple et un lit superposé. 

Chaque interne dispose d’un bureau et d’une 

colonne armoire.



MES AFFAIRES SERONT-ELLES EN SÉCURITÉ À 

L’INTERNAT ?

 Chaque interne aura à sa disposition une 
colonne-armoire qui se ferme avec votre 
cadenas personnel (de taille moyenne. 
Privilégiez à code). Les internes pourront y 
déposer leurs affaires personnelles sans 
risque. Mais ne pas apporter d’objets non 
utiles pour l’école et d’objet de valeur. Bien 
penser à mettre sous clé ses affaires. En 
dehors du bâtiment M, les chambres ne sont 
pas fermées à clé la journée. Mais l’internat 
reste inaccessible aux internes et aux 
externes toute la journée (fermeture à clé 
des dortoirs et de la porte d’accès au RDC).



J’AI APPRIS QUE L’INTERNAT ÉTAIT ACCESSIBLE LE 

DIMANCHE SOIR. TOUT LE MONDE PEUT VENIR ?

Non, seuls les étudiants qui le demandent 

(un formulaire est à compléter à la rentrée) 

pourront venir le dimanche soir. Les lycéens 

ne sont pas autorisés. Les AED ouvrent le 

portail à 20h et à 20h30, pour cinq minutes, 

à chaque fois. Les internes sont accueillis 

pour dormir uniquement. Aucun repas du soir 

n’est prévu par l’établissement aussi il faut 

avoir pris son repas avant de rentrer à 

l’internat. Le lundi matin, le petit déjeuner 

au self est proposé à tous ceux qui ont dormi 

le dimanche soir.



J’AI APPRIS QU’IL Y AVAIT UN TEMPS D’ÉTUDES 

TOUS LES SOIRS… EST-CE OBLIGATOIRE ?

 - Le temps d’études (19h45-21h15) est 

obligatoire pour les lycéens. Il a lieu tous les 

soirs, soit en chambre, soit en salle d’études. 

Durant ce temps, le téléphone portable de 

l’interne est remis à l’AED du dortoir.

 - Pour les étudiants, ils sont autonomes dans 

leur gestion du travail personnel. 

Simplement, au-delà d’une certaine heure, 

par respect des autres occupants de la 

chambre ou du dortoir, ils doivent veiller au 

sommeil des autres.



EST-CE QUE JE PEUX RESTER DANS MA CHAMBRE LE MATIN, 

SI JE COMMENCE LES COURS PLUS TARDIVEMENT ?

Non, les horaires de lever sont les mêmes 

pour tous les internes, que vous ayez cours à 

8h00 comme plus tard. Aucun interne ne 

peut rester dans sa chambre, ni y accéder 

durant la journée avant 17h (gare aux oublis 

de matériel scolaire !) Des lieux sont 

accessibles dans le lycée, pour attendre 

votre première heure de cours.



AI-JE LA POSSIBILITÉ DE M’ABSENTER UN SOIR ?

 Si vous désirez vous absenter un soir, vous 

devez avoir quitté le lycée avant 18h30 (pas 

possible de manger au self et de partir 

ensuite). Les étudiants majeurs doivent 

avertir de leur absence 24 à 48h à l’avance 

(mail de l’internat internat.0690038s@ac-

lyon.fr). Pour les lycéens et les étudiants 

mineurs, ce sont les parents qui doivent nous 

avertir via le mail de l’internat 24 à 48h à 

l’avance.

mailto:internat.0690038s@ac-lyon.fr
mailto:internat.0690038s@ac-lyon.fr


JE PEUX LAISSER DES AFFAIRES DANS MA CHAMBRE 

DURANT LE WE ET LES VACANCES SCOLAIRES ?

Oui, vous ramenez uniquement ce dont vous 

avez besoin ou ce que vous avez envie de 

prendre et vous pouvez laisser le reste, à 

partir du moment où rien ne traîne dans 

votre chambre (rangement dans l’armoire). 

Quand vous rentrez chez vous, vous ramenez 

essentiellement vos vêtements et linge de lit 

à laver ainsi que les cours dont vous aurez 

besoin.



EST-CE QUE JE PEUX MANGER DANS MA 

CHAMBRE, DANS LE DORTOIR ?

 Si une salle dite TV avec quelques places 
assises, une table et un micro-onde existent 
dans chacun des dortoirs, pour des raisons 
d’hygiène, il n’est pas possible d’y manger 
pas davantage dans les chambres, ni dans les 
dortoirs. Mais on peut grignoter sa pomme, 
son petit biscuit, sa barre énergétique, en 
buvant sa tisane sans aucun problème.

Mais de façon générale : PAS DE 
NOURRITURE DANS LES DORTOIRS (le 
dimanche, les étudiants doivent avoir pris 
leur repas avant de se présenter à 
l’internat).



JE PEUX APPORTER DU MOBILIER PERSONNEL DANS MA 

CHAMBRE AINSI QUE DES APPAREILS ÉLECTRIQUES ?

Non, vous ne pouvez pas apporter de 

mobilier personnel, ni d’appareil électrique. 

Se référer au règlement intérieur de 

l’internat. Il s’agit d’une question de 

sécurité.

De personnel, vous pouvez apporter une 

petite décoration, mais qui devra être 

retirée à la fin de l’année, sans dégrader ni 

les murs, ni le mobilier, ni les portes et 

fenêtres, ni le sol.



JE SUIS SPORTIF ET INSCRIT DANS UN CLUB. EST-CE QUE JE 

POURRAI ME RENDRE À MES ENTRAÎNEMENTS LE SOIR ET 

RÉINTÉGRER L’INTERNAT À LA FIN DE MON ENTRAÎNEMENT?

 Non, le règlement intérieur de l’internat précise 
bien que tous les internes, lycéens comme 
étudiants, doivent être dans le lycée à 18h30 
(pas forcément dans le dortoir. Au-delà, pour 
toute arrivée tardive,  il faut un motif légitime 
et vu avec le CPE de service). Il n’est pas 
possible ensuite de sortir pour ses activités 
personnelles, quelles qu’elles soient et revenir 
ensuite à l’internat. Si vous avez des activités 
que vous voulez poursuivre durant la semaine, 
vous avez la possibilité d’être « absent à 
l’année » un soir par semaine (toujours le même 
soir). Mais sachez que votre absence ne fera pas 
l’objet d’une remise d’ordre sur votre facture.



EST-CE QUE JE PEUX DÉMISSIONNER DE 

L’INTERNAT DURANT L’ANNÉE ?

Oui vous pouvez démissionner de l’internat à 

tout moment de l’année (lettre à déposer 

aux CPE d’internat) mais sachez que vous 

devrez payer l’intégralité du trimestre 

entamé jusqu’à sa fin. Pour démissionner de 

l’internat, il faut le faire avant le début du 

trimestre suivant. C’est une règle très 

importante à suivre.



SI J’AI DES DIFFICULTÉS POUR PAYER MA FACTURE 

D’INTERNAT, À QUI DOIS-JE M’ADRESSER ?

 Aux CPE (votre CPE ou le CPE de l’internat), 

à l’intendance, à l’AS du lycée (qui vous 

dirigera vers l’AS du CROUS si vous êtes 

étudiant).
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